
ZONAGE RÈGLEMENT

CONSTRUISONS ENSEMBLE 
LE TERRITOIRE DE DEMAIN

Permanence 
PLUi-H 

Un projet en tête ?  
Vous souhaitez construire  
ou diviser votre parcelle ?  
Nos spécialistes vous conseillent !
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MERCREDI  
24 JUIN

Sur rendez-vous de 9h  
à 12h30 et de 14h à 17h30 
Contact : 02 96 87 78 27 

DINAN - Siège de  
Dinan Agglomération 
8 boulevard Simone Veil  

www.dinan-agglomeration.fr


